
 

FICHE DE POSTE 
Date de mise à jour : 22/01/2018 BOP 

 

I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : DIRECTION DE LA SANTE 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Médecin psychiatre polyvalent  

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 4  

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : A 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : A 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSA 

  

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

S/CHAP : 96202                                                                                      CODE POSTE : 2235 

PROGRAMME R.H : 97001                                                                   CENTRE DE TRAVAIL : 322 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Centre d’Aide Médico Sociale Précoce (CAMSP) 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Sous l’autorité du chef du centre d’aide médico sociale précoce (CAMSP), il assure les consultations spécialisées des enfants 

de 0 à 6 ans accueillis au centre. 

Il participe à l’élaboration du projet thérapeutique de chaque patient et à la coordination des différentes interventions. 

Il doit égalament assurer les actions de formation. 

 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES A B C D Autres 

NOMBRES :   

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Le Chef du Centre d’Aide Médico Sociale Précoce CAMSP 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE :  

Equipement standard de centre médical 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

Déplacement au sein de la Polynésie française 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

 Participer à l’élaboration du projet thérapeutique de chaque patient et à la coordination des différentes 

interventions : 

- participer à l’organisation des consultations, les interventions des rééducateurs, les rencontres avec l’équipe, 

- organiser et coordonner les relations avec les partenaires extérieurs en fonction des besoins repérés, 

- développer les relations inter-institutions nécessaires à la prise en charge des enfants, 

 

 Assurer les consultations spécialisées au centre et décentralisées dans les archipels ou structures de la presqu’île de 

Tahiti selon le planning arrêté avec la direction du centre et les différents partenaires, 

 

 Assurer avec le directeur du centre la coordination du programme prévention et dépistage précoce du handicap du 

jeune enfant : 

- participer à l’organisation l’action médico sociale précoce, 

- rédiger les rapports et communications concernant le handicap dans cette tranche d’âge, chargée de la 

communication et du partenariat avec les différents partenaires repérés : médecins, établissements hospitaliers, 

Direction de la Santé, commission territoriale de l’éducation spéciale (CTES), association de parents, ministère de 

la solidarité, ministère de la santé, service des affaires sociales en collaboration avec le responsable du centre, 

- élaborer les orientations de travail et réajuste les objectifs du programme aussi souvent que de besoin 

- produire chaque année le bilan de ses interventions et les perspectives pour l’année à venir pour le rapport annuel 

du service. 

 

14 ACTIVITES ANNEXES : 
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II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Médecin  

SPECIALITE SOUHAITABLE : Psychiatre  

               S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 

 

 
 Connaissance de la petite enfance et dans le domaine périnatalité 

 Connaissance des pathologies neurologiques et autour de la naissance 

 Connaissance de la dynamique institutionnelle d’une institution neuropsychiatrique 

 Connaissance des problématiques psychopathologiques des troubles envahissant du 

développement et des psychoses infantiles 

 Connaissance sur le développement des liens précoces et sur les troubles de l’attachement 

 Connaissance des techniques d’entretien et de psychothérapie 

 Connaissance en analyse systémique 

 Expérience du travail en équipe pluridisciplinaire et en institution  

 Qualité relationnelle 

 Connaissance de l’outil informatique 

  

X 

X 

 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

 

x 

 

18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE :  

- Expérience dans le domaine de la psychiatrie de l’enfant et/ou dans le domaine de la périnatalité 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : minimum 2 ans 

 

Le chef de service                                                                                       L’agent  

Date :                                                                                                           Date  :  

Signature :                                                                                                   Signature  :  

 


